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Mairie de Plounéventer  
2 Rue de la mairie 

29400 PLOUNEVENTER 
Tel : 02.98.20.81.57 
Fax : 02.98.20.91.05 

e-mail : commune-plouneventer@wanadoo.fr 
www.plouneventer.fr 

         N° 7/2010 
         Mois de juillet 
 
   
         Horaires d’ouverture au public: 
         Du lundi au vendredi :  
         9h00 / 12h00  -  13h30 / 17h00 
         Le samedi : 9h00 / 12h00. 
  
 
 

 
 

 
 
 

ETAT-CIVIL  
 

 Naissances : 
- Le 17 mai : Noé HARSCOAT, 8 Clos du Bourg. 
- Le 26 mai : Louisa HéLIèS, 6 rue Victor Hugo. 
- Le  8 juin : Awena PLANQUETTE, 2 rue Eric Tabarly. 
- Le 11 juin : Thanina HAMZAOUI, 2 impasse de l’Ermitage. 
- Le 15 juin : Mylène QUEGUINER, 2 rue de Mesgloaguen. 
- Le 15 juin : Nahel MARREC- -ROUSSET, 2 rue de Mézarnou. 
- Le 16 juin : Isaac L’HOUR, 5 rue de Kermaria. 

 

 Publications de mariage : 
- Fabien LENZOTTI, ingénieur en aéronautique, domicilié 1, rue Blin à Verrières-le-Buisson 

(Essonne), et Caroline COAT, ingénieur en aéronautique, domiciliée 61, avenue Président 
Wilson à Montivilliers (Seine-Maritime), résidants à « Quelleron » en Plounéventer. 

- Christophe DUMONT, employé de banque, domicilié 66 rue Jean et Francis Perrin au Relecq-
Kerhuon, et Julie POUHAER, employée de commerce, domiciliée 2 rue Henri Matisse. 

- Grégory MASSINES, directeur financier et Christelle CORRE, directrice de mission, 
domiciliés 12, avenue Honoré Serres à Toulouse, résidants 7 ter rue du Stade à Plounéventer. 

 Mariages : 
- Le 22 mai : Christophe ANDRE, plombier-chauffagiste, et Stéphanie LE BRAS, agent de 

maîtrise, domiciliés 6, Place Claude Monet à Plounéventer. 
- Le 12 juin : Emeric LE SAOUT, électricien, et Aurélie MARZIN, télégestionnaire en 

assurances, domiciliés 6, rue Antoine de St Exupéry à Plounéventer. 
  
 

    

Forum des Associations 
Salle polyvalente 

Samedi 4 septembre 2010 
de 10h00 à 18h00 

Venez nombreux découvrir les différentes associations de la commune 
Inscriptions sur place 
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MAIRIE  
 Le secrétariat de la Mairie sera fermé tous les après-midi et le samedi matin du lundi 19 juillet au 
samedi 14 août inclus. 
 
 

CONSEIL GENERAL  
 M. Georges Tigréat, Conseiller Général du canton de Landivisiau, tiendra sa permanence en 
mairie de Plounéventer le jeudi 1er juillet  de 9h00 à 11h00. 
 
 

AUX JEUNES DEMANDEURS D’EMPLOI  
 La mission locale accompagne les jeunes de 16 à 25 ans en recherche d’insertion professionnelle 
et sociale (formation, emploi…). Pour prendre rendez-vous : 02.98.68.67.64. 
 
 

RECENSEMENT DU CITOYEN  
 Rappel : Les jeunes garçons et filles sont invités à passer à la Mairie, munis de leur livret de 
famille, dès qu’ils atteignent l’âge de 16 ans, en vue de leur recensement militaire. 
 
 
 

RELAIS ACCUEIL DES PARENTS ET DES ASSISTANTES MATERNELLES 
o Prochaines permanences, en Mairie les jeudis 1, 8 et 15 juillet 2010 de 9h à 12h. 
o Permanence de soirée à Landivisiau de 17h à 20h : (Sur RDV) : mercredi 7 juillet 

 

Vous pouvez nous contacter au 02.98.24.97.15 ou sur rpam.paysdelandivisiau@gmail.com 
 
 

HALTE-GARDERIE « 1000 PATTES » 
 La halte-garderie sera fermée, à partir du 2 août, pour congés d’été. Réouverture, à Plounéventer, 
lundi 30 août à partir de 13h30. 
 

 
PERMIS DE CONSTRUIRE 

Ont obtenu une autorisation de travaux 
M. JAFFRELOT Guillaume pour un abri de jardin, 1 Le Clos du Bourg. 
M. BIZOT Stéphane pour un abri de jardin, Quelleron. 
GROUPE EDEN pour la pose de panneaux photovoltaïques, 10 rue Henri Matisse. 
COMMUNE DE PLOUNEVENTER pour le remplacement de la toiture du local Groupama, 2 place 
de l’église. 

Ont déposé une demande de travaux 
M. et Mme LE BORGNE Pascal et Jocelyne pour un abri de jardin, 3 rue Roland Garros. 
M. NEZOU Gabriel pour une véranda, La Fonderie. 

Ont obtenu un permis de construire 
M. et Mme LEON Olivier et Julie pour une habitation, 9 rue Roland Garros. 
M. POULIQUEN Jonathan et Mme LE VEN Pauline pour une habitation, 4 rue Roland Garros. 
M. GUIVARCH Sébastien et Mlle ROUILLE Johanne pour une habitation, 1 rue Charles Lindbergh. 
M. CANN Fabrice pour une extension, Le Stancou.  

Ont déposé une demande de permis de construire 
M. QUEMENEUR Anthony et Mlle DANIEL Sonia pour une habitation, 13 rue Louis Blériot. 
M. BIRHART Jean-François et Mlle MONOT Elodie pour une habitation, 5 rue Louis Blériot. 
M. LE GALL Gilles pour un garage, 1 rue Henri Matissse. 
M. et Mme PICART Gilles et Fabienne pour une habitation, 2 rue Charles Lindbergh.  
M. et Mme ELIARD Régis et Lydia pour une habitation, 15 rue Louis Blériot. 
M. PIRONNET David et Mlle LE MESTRE Carole pour une extension et un garage, 11 rue Henri 
Matisse. 
M. ROMARY Xavier et DEMEURE Marine pour une habitation, 6 rue Louis Blériot. 
M. GUIVARCH Gilbert pour une habitation, « Croas Hir ». 
Mlle GUIDAL Morgane pour une habitation, 4 rue Charles Lindbergh. 
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Résultats du tri 2009 : moins 2kg/an/habitant 
 

 VERRE PAPIER EMBALLAGES  TOTAL 

Moyenne CCPL 2009 42 kg 28 kg 10 kg 80 kg 

Moyenne CCPL 2008 42 kg 31 kg 9 kg 82 kg 
 
Depuis 2006, le poids de nos déchets (déchets ménagers et tri sélectif rassemblés) est passé de 363kg à 322kg, 
soit une diminution de 41kg par an par personne. 
En 2006, 80% de nos déchets atterrissaient aux ordures ménagères, contre 20% seulement de déchets triés. En 
2009, non seulement nous avons jeté moins de déchets, mais en plus nous avons augmenté la quantité de 
déchets triés. Dorénavant, 25% des déchets sont triés. Mais notre poubelle ménagère continue d’accueillir 75% 
de nos déchets, c’est trop ! Aujourd’hui, c’est surtout l’incinération des déchets ménagers qui coûte cher. Il est 
nécessaire de continuer nos efforts en matière de tri pour freiner l’augmentation des coûts de traitement. Plus de 
tri, c’est moins de déchets à incinérer.  
En 2010, restons motivés, trions ! 
 

Année 2009 
Performances kg/hab/an 

 

Verre  

 

Papier  

 

Emballages 

 

Total 

+ +  
Locmélar 39  30 10 79 kg 
Lampaul 34 30 14 78 kg 
Plounéventer 42 25 9 77 kg 
Landivisiau 34 26 10 70 kg 
Guiclan 32 23 15 70 kg 
Plouzévédé 34 24 11 69 kg 
Guimiliau 35 25 7 67 kg 
Loc Eguiner 29 31 7 67 kg 
Trézilidé 36 21 9 67 kg 
St Derrien 33 22 10 66 kg 
Commana 33 25 6 64 kg 
Plouvorn 30 23 7 60 kg 
Plougar 29 18 9 56 kg 
St Servais 24 19 10 53 kg 
St Vougay 26 18 7 51 kg 
St Sauveur 29 15 6 50 kg 

 
Bodilis (points-tri de la commune) 17 15 4 37 kg 

+ Déchèterie Bodilis 117 51 9 177 kg 
214 kg 

Plougourvest  (points-tri de la 
commune) 

23 17 7 46 kg 
+ Déchèterie de Plougourvest 62 29 6 96 kg 

142 kg 

Sizun  (point-tri de la commune) 30 32 6 67 kg 
+ Déchèterie de Sizun 26 12 2 40 kg 

108 kg 

Moyenne CCPL 2009 42 kg 28 kg 10 kg 80 kg 

Moyenne CCPL 2008 42 kg 31 kg 9 kg 82 kg 
 
 

 

CONSEIL  MUNICIPAL 
 
 

Le conseil municipal s’est réuni le vendredi 21 mai 2010 à 20h00, sous la présidence de M. Philippe 
HERAUD, Maire. 
Absente : Sylvie MONOT 
Secrétaire de séance : Christelle PAUGAM 
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Point sur les travaux en cours 
Le planning des travaux rue de Kermaria est respecté. La fin des travaux est prévue pour le 18 juin. 
Subventions : accord de  DGE pour 48 000 €.  
 

Dans les lotissements de Croas-Ver tranches 1 et 2, les travaux de voirie et éclairage seront effectués 
du 23 août au 15 octobre. 
 

Commission urbanisme 
Deux devis sont présentés pour le remplacement des fenêtres sur la façade Nord de la mairie et de 
l’appartement T5. 
Le conseil municipal réserve sa décision pour le moment.  
 

Solde marché OBM pour la cantine 
Le décompte global définitif d’OBM est de 5 000 €. 
Toutes les factures étant réglées, le montant final s’élève à 532 967,54 €. Des subventions ont été 
perçues pour cette opération :  

• La DGE, pour 65 000 €, 
• La subvention du Conseil Régional par le biais du Pays de Morlaix (15 000 €) sera présentée 

en commission en juin 2010. 
• La subvention du Conseil Général, estimée à 36 000€, est attendue en 2011. 

 

Projet de travaux à l’école 
L’école du Sacré Cœur a pour projet une extension du préau existant et la construction de sanitaires. 
Le conseil à l’unanimité autorise la construction du projet situé sur un terrain communal. 
 

Contrat d’affermage assainissement collectif 
Le contrat actuel avec la Lyonnaise des Eaux arrive à terme le 30 juin 2011. 
Suite aux résultats de la commission d’appel d’offres pour l’assistance à la procédure, c’est 
l’entreprise 3CO de M. BARON, de Plurien, qui a été choisie pour assister la commune durant la 
procédure. Montant de la mission : 6 578,00 € TTC. 
 
A l’unanimité, le conseil approuve la création d’une commission d’ouverture des plis.  
Les candidats à la commission d’ouverture des plis doivent se faire connaître avant la prochaine 
réunion du conseil. Lors de cette réunion, la commission sera élue. 
 
Marché de  voirie  2010 
Cinq entreprises ont répondu à l’appel d’offres. Après négociations, c’est l’entreprise EUROVIA qui a 
remporté le marché avec un montant de 97 232,71 € TTC. 
 
Enquête publique GAEC des Oliviers 
Une enquête publique est en cours jusqu’au 3 juin 2010 suite à la demande d’extension présentée par 
le GAEC DES OLIVIERS pour  

• l’extension de l’élevage de vaches laitières situé à Coat Lez en PLOUNEVENTER par 
regroupement avec le cheptel exploité à Kerven en LA MARTYRE. L’effectif total sera 
composé de 133 vaches laitières. 

• l’exploitation d’un élevage porcin sur le site de Coat Lez d’un effectif de : 
– 123 porcs reproducteurs 
– 400 porcs charcutiers et cochettes non saillies 
– 440 porcelets en post-sevrage 

• Le site de LA MARTYRE servira de stockage de matériel, de fourrages et d’effluents 
organiques. 

Il a été mis en évidence que cette extension aurait peu d’impact sur l’environnement et que cet 
agrandissement était intégré au site déjà existant. Le conseil municipal émet un avis favorable à 
l’unanimité. 
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Commission sports, loisirs et animation 
Les subventions versées aux associations sont votées à l’unanimité : 
 

Associations Proposition 2010 

ESP Football 2 500 € 
Vélo-Sport 500 € 
Oxygène 800 € 
La Boule Plounéventérienne 400 € 
Volley-ball 350 € 
Club Gym féminine 400 € 
Société de Chasse 200 € 
Société de Chasse (subv exceptionnelle 70 ans) 200 € 
Entente sportive La Flèche Handball 400 € 
Chants et Guitares 250 € 
Aventure 660 € 
Comité de Jumelage 800 € 
Comité de Jumelage (subv exceptionnelle 20 ans) 600 € 
Comité de Jumelage (subv exceptionnelle frais séjour neige animatrice) 128 € 
Amicale des Retraités 300 € 
Art floral 400 € 
Le Chant des Syllabes (bibliothèque) 1 748 € 
Ass. REVA 200 € 
FNACA  350 € 
Ecole (arbre de Noël) 1 300 € 
Familles Rurales Transp scolaire (30,50 €/élève) 1 159 € 
S.I.V.U. Transp scolaire (30,50 €/élève) 1 708 € 
ALSH St-Derrien-St-Servais-Plounéventer 12 940 € 
ADMR Ass. Aides Familiales 200 € 
Ass. Riverains de la B.A.N. 150 € 
Ass. Riverains de la B.A.N. (subv exceptionnelle acoustique) 150 € 
Agriculteurs de  Plounéventer (labyrinthe) 40 € 
Prévention Routière 40 € 
Retro machines 100 € 
Missionnaires de St Jacques pour Haïti 800 € 
TOTAL 29 773 € 

 

Aire de jeux : Les travaux débuteront semaine 21. Ils seront effectués par les employés des services 
techniques municipaux, en régie. L’entreprise RECREABOIS mettra en place la structure et c’est 
EUROVIA qui réalisera l’enrobé autour de l’aire de jeux. 
 

Réaménagement de la bibliothèque : L’aménagement intérieur sera fait en régie par les employés 
communaux. 
Le conseil municipal retient le devis d’Alain PERROT pour les ouvertures intérieures. Les travaux 
débuteront mi-septembre, début octobre. 
 

Forum des associations du samedi 4 septembre : une demande de confirmation de participation a été 
envoyée aux associations. 
 

Tournoi de pétanque du 26 juin : 
C’est l’association La Boule Plounéventerienne qui est chargée de l’organisation du tournoi. 
 

Commission sociale : 
Révision des loyers au 1er juillet 2010 : la variation par rapport à l’année précédente est de -0,06 %. 
Les montants des loyers étant arrondis, il n’y a pas de modifications pour les loyers jusqu’au 30 juin 
2011. 
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Questions diverses : 
Les locaux commerciaux cédés à Habitat 29 ont été transformés en logements. La commune a perçu 
une subvention du Conseil Général de 10 000 €. 
 

Un commerçant ambulant demande l’autorisation de s’installer sur la place de l’église le samedi soir 
pour vendre des plats à emporter. Le conseil n’émet pas d’objection à l’installation de ce nouveau 
commerce. 

 
 

 
Informations associatives 

 
 
ACCUEIL DE LOISIRS SAINT-DERRIEN / SAINT –SERVAIS /  PLOUNEVENTER 

Portable : 06.66.43.46.42 
 

Une nouvelle fois, l'accueil de loisirs de Plounéventer-Saint-Servais-Saint Derrien ouvre ses portes 
pour une année d'affluence record. 
C'est une grande joie pour la Directrice Michèle Abalain et son équipe d'animer les loisirs de nos 
enfants. Les accompagner à travers de multiples activités dans le cadre d'un projet pédagogique, 
stimuler leur créativité, respecter les autres, grandir et s'épanouir dans un environnement bien encadré 
est au cœur de leurs préoccupations. 
Ainsi la visite du Château de Kerjean, le Carnaval, la découverte des chevaux et la visite de la ferme, 
la confection de crêpes, la chasse aux œufs ont beaucoup plu aux enfants, au cours du premier 
semestre.  
Les préparatifs vont bon train pour les prochaines grandes vacances et nous invitons vivement les 
parents à ne pas oublier les inscriptions. Une préinscription garantie l'accueil de vos enfants et facilite 
la gestion du nombre d'animateurs et du nombre de repas pour le bon déroulement des journées. 
 
 

L’accueil de loisirs fonctionnera, cet été 
 du lundi 5 juillet au vendredi 27 août 
 à l’Espace Sklerijenn de Plounéventer 

 
LES TEMPS FORTS DE L’ETE 

 

Semaine du 05 au 09 juillet : LA COUPE DU MONDE DES SPORTS : journée multi sports 
Semaine du 12 au 15 juillet : REVE DE PILOTE : sortie à la base aéronavale de Landivisiau 
Semaine du 19 au 23 juillet : AU BORD DE MER : sortie à la plage de Camaret pour rejoindre le 
mini camp qui s'adresse aux enfants de 8 à 11 ans du 20 au 23 juillet. 
Semaine du 26 au 30 juillet : LES APPRENTIS CUISINIERS : visite chez les commerçants de 
Plounéventer. A vos tabliers pour la confection d'un repas !! 
Semaine du 02 au 06 août : AU FIL DES PAGES : visite de la bibliothèque et de la mairie 
Semaine du 09 au 13 août : MERVEILLES DE LA NATURE : visite du labyrinthe et d'un 
élevage porcin 
Semaine du 16 au 20 août : AU TEMPS DES PHARAONS : grande chasse au trésor 
Semaine du 23 au 27 août : TOUT EN MOUVEMENT : sortie à la récré des 3 curés et spectacle 
présenté par les enfants. 

 

Devant l'augmentation spectaculaire du nombre d'enfants de toutes communes, il est utile de rappeler 
aux familles que la gestion du centre est assurée par des parents bénévoles, et que toute candidature 
spontanée pour une participation ponctuelle ou durable serait particulièrement utile pour la pérennité 
du centre. Venez nous rejoindre et partager ces bons moments de convivialité. 
 

Pour toute question concernant l'Accueil de loisirs vous pouvez contacter la présidente : 
armelle.kerdoncuff@laposte.net 
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ASSOCIATION DES RIVERAINS DE LA B.A.N DE LANDIVISIA U 
 Voici quelques informations résultant de la rencontre, le 28 avril 2010, entre les membres du 
bureau de l’association et le commandant de la B.A.N ainsi que deux de ses officiers. 

� Les délocalisations qui se déroulaient à Nîmes ont, désormais lieu à Istres. Afin d’éviter de 
trop encombrer les pistes de cette base, on y construit une piste de 400 mètres devant servir 
pour les exercices d’appontages ; les travaux doivent s’étaler sur 3 ans. 

� On projette également de recourir à l’aérodrome de Lanvéoc pour les entraînements 
d’appontages. 

� Les autorités maritimes envisagent aussi de planter, autour de la base, une haie de bambous, 
dont la hauteur doit être de cinq à six mètres. Il s’agit, par ce travail, de réduire les bruits 
endurés par les riverains les plus proches. 

� Lorsque vous éprouverez le besoin-et il ne faut pas hésiter à vous plaindre des bruits et 
odeurs ; il faut vous adresser : 

� Entre 8h et 17 h à l’officier des gênes sonores en appelant le 02/98/24/20/12 
� Entre 17h et 8 h, à l’officier de suppléance, soit le 02/98/24/26/32 

 
 
 

VELO SPORT 
 Sortie de 2 jours à ERQUY 
 Samedi 29 mai, à 7 h30, c'est par un temps pluvieux que 18 cyclistes et 3 accompagnateurs se 
donnaient rendez-vous sur la place de la Liberté pour un périple en direction d'Erquy dans les Côtes 
d'Armor.   
Le groupe des plus aguerris se mettait en selle pour 168 km, alors qu'un second peloton prenait le 
départ à Plouigneau pour 102 km. 
Un arrêt pique-nique était prévu à Bourbriac. 
En soirée, les 2 groupes se sont retrouvés au centre d'hébergement "Maison Fleurie" à ERQUY, où ils 
ont dîné dans une excellente ambiance, et passé la nuit. 
Dimanche 30 mai, les cyclistes reprenaient la route pour le parcours inverse. Ponctuée d'un arrêt  
pique-nique à Belle Isle En Terre, l'escapade a pris fin au local du club autour du pot de l'amitié.  

 
 

ART FLORAL  
Les cours, dispensés, une fois par mois, à l’Espace Sklerijenn, reprendront : 

- mardi 7 septembre à 20h pour les expérimenté(e)s. 
- mardi 14 septembre à 14h pour les débutant(e)s et 2ème et 3ème année. 
- mardi 14 septembre à 20h pour les 5ème année. 

 

Toutes les personnes souhaitant se joindre aux groupes actuels peuvent s’inscrire, dès à présent, en 
remplissant le bulletin ci-dessous et en le déposant dans la boîte prévue à cet effet, dans le hall de la 
Mairie. 
 

Cotisation annuelle : 40 € 
 

 
ART FLORAL 2010-2011 

Bulletin d’inscription 
 

NOM…………………………………Prénom……………………………………………. 

Adresse…………………………………………………………………………………….. 

Téléphone…………………………………………………………………………………... 

S’inscrit en :   expérimenté(e) (le premier mardi du mois à 20h00). 

 débutant(e), 3ème et 4ème année (le deuxième mardi du mois à 14h00) 

   5ème année (le deuxième mardi du mois à 20h00) 
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AMICALE DES RETRAITES . 
Vendredi 7 mai : 57 adhérents ont participé à la sortie « Au fil de l’Odet ». Un premier arrêt à Pont-
L’Abbé leur a permis de découvrir une nouvelle jardinerie dédiée au bio et au développement durable. 
Ils ont ensuite visité la biscuiterie Garrec, avant une halte déjeuner à Bénodet. Dans l’après-midi, le 
groupe a embarqué à bord des vedettes de l’Odet, découvrant un décor somptueux rythmé de forêts, 
châteaux et manoirs (dommage un peu contrarié par la pluie). 
Mercredi 26 mai. 96 personnes dont 19 de Plounéventer, ont participé à la sortie organisée par le 
secteur du Ponant. Au programme : visites commentées du nouveau pont de Térénez, de la ferme 
apicole de Térénez et du Musée de l’école rurale de Trégarvan. Après un succulent déjeuner pris au 
Village vacances de Ker-Beuz, les excursionnistes ont fait une magnifique balade en bateau pour la 
visite des grottes marines de Morgat. Avec une météo très favorable, la journée a été unanimement 
appréciée. 
Mardi 1 er juin . La journée cantonale des retraités avait lieu à Saint-Derrien. Elle a rassemblé quelque 
350 personnes. Dominos (64 équipes), pétanque (46 triplettes), belote (6 équipes), scrabble (11 
personnes) et marche étaient au programme. François Favé et ses co-équipiers, extérieurs à la 
commune, ont gagné le concours de pétanque. Bravo. 
Dates à retenir. 
Pendant le mois de juillet, les jeux de dominos auront lieu à la salle Ty-An-Oll. 
Mardi 27 juillet. Interclubs à Bodilis. 
Jeudi 29 juillet. Interclubs à Saint-Derrien 
 
 

  

OXYGENE  
Comme chaque année l’association d’Oxygène organise une sortie commune Marcheurs, Coureurs 
et leur Famille. Cette année cette sortie se passera dans le cadre de la course de l’île de Batz le 
dimanche 4 juillet. Un des rendez vous est proposé à 9h45 au stade de foot de Plounéventer pour un 
départ groupé, l’autre à 10h30 à l’embarcadère de Roscoff (le coût de la traversée sera pris en charge 
par Oxygène).  
 

 
 

BIBLIOTHEQUE « Le Chant des Syllabes » 
 Quand vous recevrez le bulletin, les vacances d’été commenceront, un peu plus de temps, peut-
être, à consacrer à votre loisir préféré : la lecture ! Des nouveautés seront à votre disposition dès le 
samedi 3 juillet : Romans adultes et jeunes, BD, Mangas et Albums. 
Ces nouveaux livres viennent s’ajouter à ceux précédemment  achetés au cours des premiers mois de 
l’année (environ une vingtaine de romans adultes, entre autre)       
Nous espérons que chaque lecteur trouvera de quoi satisfaire son plaisir de lire. La liste sera affichée 
sur la porte ; les adhérents qui ont une adresse courriel peuvent recevoir la liste, mais donnez-nous 
votre accord en nous écrivant à : bibliotheque-plouneventer@orange.fr  
Dans le cadre du Festival « SUR PAROLES », nous avons accueilli la conteuse-danseuse, Nathalie LE 
BOUCHER. Grâce à ses talents de conteuse et de danseuse de « KATHAKALI » (danse traditionnelle 
de l’Inde), 11 enfants et 60 adultes (une vingtaine de plounéventériens) ont découvert la mythologie 
indienne, l’artiste a fait vivre sur scène les dieux et démons fondateurs des mythes indiens en associant 
paroles et gestuelles. Ce spectacle de qualité a séduit les spectateurs, lesquels ont eu plaisir à se 
retrouver à la fin, autour d’un pot de l’amitié, pouvant ainsi approcher Nathalie et échanger leurs 
impressions. 
Les bénévoles de la bibliothèque remercient celles et ceux qui les ont soutenues et aidées à mener à 
bien ce projet. 
 

Les animations s’arrêtent fin juin, elles reprendront début octobre. 
 

Du 3 juillet au 31 août inclus, la bibliothèque est ouverte uniquement le SAMEDI de 10h00 à 12h00. 
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E.S.P. Football 
 La saison terminée, le club de football l’Etoile Sportive organisait, le dimanche 13 juin, au club-
house, son assemblée générale. 
Les responsables des équipes ont confirmé le maintient en seconde et troisième division de la A et de 
la B. 
Par ailleurs, deux nouveaux membres intègrent le bureau (15 membres), Philippe ALTERO et 
Guillaume CAER et trois ont quitté celui-ci : Bertrand BERGOT, Alain PERROT et Mado 
VOURC’H. 
Comme eux, cette année, 191 licenciés, dont 111 jeunes, ont foulé les terrains lors de rencontres et 
championnats. La saison prochaine sera marquée par l’arrivée de nouveaux entraîneurs. Thierry 
LOAEC et Vincent DANO encadreront les équipes seniors dès la reprise des entraînements le 1er août. 
L’ensemble des soixante personnes présentes à l’assemblée générale en a profité pour saluer et 
remercier Mado VOURC’H, qui, après vingt années de présence et d’investissement au club, a 
souhaité se retirer. 
Monsieur le Maire, toujours aussi impliqué dans la vie du club, confirmait la construction de nouveaux 
vestiaires pour le second semestre 2011. 
 

Bonne vacances ! 
 
 

Informations diverses 

 

4ème SORTIE DE GRANGE 
 L’association Rétro-machines, dont Rémy Le Roux est le président, organise, le dimanche 29 
août 2010 à partir de 14h, la « 4ème Sortie de Grange » à la ferme du Letty à Plounéventer. Au 
programme :  

� parade de tracteurs anciens,  
� moisson avec des moissonneuses des années 50 (Fella-Brand, Class, Mac Cornick),  
� cuisson du pain et pastechou dans le four à bois, exposition et démonstration de moteurs fixes 

(Bernard Japy Labo), etc. 
� Peinture, artisanat, fest-deiz 

Toute la journée, exposition de matériel ancien ayant favorisé l’essor de l’agriculture dans nos fermes 
léonardes. 
Entrée adulte : 2 € 
Renseignements : 02.98.20.80.23. Site Internet : www.retromachines.org 
 

 

LABYRINTHE GEANT 

Organisé par l’association des agriculteurs de Plounéventer et Lanneuffret 
 

Le labyrinthe 2009 « au galop » fut un énorme succès. En effet, plus de 5 000 visiteurs l’ont parcouru. 
Ils furent tous très heureux, petits et grands, de se promener dans le maïs et de répondre aux questions 
sur le cheval breton. 
Les félicitations qu’ils ont adressées aux agriculteurs sont un encouragement pour le renouveler cette 
année encore. 
Les agriculteurs de Plounéventer vous invitent donc, à découvrir le nouveau labyrinthe 2010 : 

COCO RICO !!!!  
à partir du 14 Juillet , sur la route de Quélennoc. 

 

Les plans et bulletins réponse seront disponibles sur le site internet de la commune :  
www.plouneventer.fr 

 

Bureau  
Président : Sylvain Siohan  Vice prèsident : Joan Quéguiner 

Trésorier : Gilbert Monot     Secrétaire : Romain Riou  Membre : Olivier Abalain 
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HORAIRES DES MESSES 
 Samedis 3, 10, 17 et 24 juillet : messe à 18h à PLOUNEVENTER 
 Dimanche 11 juillet à 10h30 à ST-SERVAIS (pardon de St Servais). Rendez-vous auprès du Calvaire 

à 10h30. Exceptionnellement pas de messe à Plounéventer ce jour-là. 
 Dimanche 25 juillet : messe à 10h30 à PLOUNEVENTER (exceptionnellement) 
 
 

FLEURS DES CHAMPS - Fleuriste 
Nouveau : horaires d'été du 1er juillet au 26 août 2010 : 

Lundi et mercredi : fermé 
Mardi, jeudi et vendredi : 9h30 - 12h15 / 15h30 - 19h15 
Samedi : 9h - 12h15 / 14h - 19h30 
Dimanche : 10h - 12h30 

Fermeture pour congés du 27 août au 16 septembre inclus  
 
 

NOUVEAU COMMERÇANT  
La Tajineraie 

Les saveurs berbères 
Retrouvez-nous chaque samedi soir, place de l’église. 

Menus variés à emporter : tajine de poulet-olive-citron confit, accompagnée de ses légumes de saison, 
boulettes de kefta (bœuf),  boulgour. 
Vous pourrez déguster aussi des pâtisseries fines orientales. 
Nous sommes également à votre disposition pour vos organisations festives (associations, 
anniversaires, communions…) 
Pour vos réservations ou tous renseignements, contacter Khalid au 06.34.51.63.04 ou Gaële au 
06.42.59.37.85 
 
 

EPAL 
L’association EPAL, basée à Brest, recherche encore, pour son secteur Vacances et Tourisme Adaptés, 
des animateurs et responsables pour encadrer des séjours proposés à des mineurs et des adultes 
déficients intellectuels.  
Destinations variées, 70 postes à pourvoir. 
Séjours se déroulant essentiellement du 24/07 au 21/08 sur 2, 3 ou 4 semaines.  
Conditions : Motivation pour s’investir sur ce type de projet, + de 21 ans, permis B + de 1 an, 
expérience dans l’animation adaptée ou le médico-social (pour les responsables). Obligation de 
pouvoir suivre une formation (gratuite) dispensée sur Brest. 
 

Pour plus de renseignements et postuler en ligne www.epal.asso.fr 
Ou envoyer lettre et CV : Laurent CANNIC - Responsables Vacances et Tourisme Adaptés  

11 rue d’Ouessant BP2 - 29801 Brest Cedex 09 
 
 

OFFRES D’EMPLOI  
A.C.A.D.I.A. Service d’Aide et de Soins à domicile intervenant sur le Canton de Landivisiau recrute : 
Pour la période d’Août 2010 des remplaçantes Aides à Domicile. 
Profil souhaité :  

� Formation et/ou diplôme en lien avec les métiers du sanitaire et social. 
� Une première expérience serait un plus 
� Permis B exigé 

C.V. et lettre de motivation à l’attention de : 
A.C.A.D.I.A. 

Monsieur GIRARDCLOS Guy 
1 Rue Maurice Le Scouëzec 

B.P. 90235 
29402 LANDIVISIAU CEDEX 

Ou par Email : guy.girardclos.acadia@una29.fr 
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PETITES ANNONCES 
 

Emploi 
- Assistante maternelle agréée située au bourg dispose d'une place pour la fin de l'année. Tél : 

02 98 20 89 49 
- Assistante maternelle agréée dispose de 2 places à partir de septembre + 1 place à plein temps 

à partir du 1er octobre 2010. Ne travaille pas le mercredi. 02.98.20.93.38. 
- Assistante maternelle agréée possédant une formation 1er secours, cherche enfant à garder. 

Horaires décalés acceptés. Disponible de suite. Tél : 02.98.20.93.13. 
- Recherche assistante maternelle à temps plein, du lundi au jeudi de 8h à 18h30 et le vendredi 

de 8h à 17h30 pour début septembre 2010. Tél : 06.07.61.75.17 
 

Foncier 
- Recherche terrain à bâtir d’une superficie minimale de 700 m². Budget maxi 55 000 €. Tél : 

06.99.88.10.11. 
 

Divers 
- Enfant du quartier en face de l'école recherche sa trottinette décathlon rouge et noire 8-13 ans. 

Si vous avez une info merci de contacter le 09 54 11 05 16. 
- A vendre : 1 vélo enfant garçon blanc 6-7 ans, 25 € + 1 vélo mixte jaune 6-7 ans, 25 € + 1 

VTT femme dans l’état (à réviser), 25€. Tél : 06.63.36.54.23. 
- A vendre scooter MBK Mac G, année 2002 très bon état. Tél : 02.98.20.91.49 ou 

06.03.91.79.50. 
- A vendre R 4 Express de 1990. Bon état. C.T. ok. Tél : 02.98.20.81.01.  

 

Manifestation 
- « Le Folgoët, Ombres et Lumières » : un spectacle joué par les habitants et mis en scène par 

Ar Vro Bagan. Rendez-vous les 2 et 3 juillet, puis les 13 et 14 août à 21h30 derrière le 
basilique du Folgoët. Entrées en prévente à l’Office du Tourisme de Lesneven (02.98.83.01.47), au 
Centre Leclerc du Folgoët (02.98.83.09.55), au Musée du Folgoët (02.98.21.11.18). Tarifs : adulte à 
partir de 16 ans, 10 € en prévente hors frais de location, 12 €sur place. De 10 à 16 ans, 5 € en prévente 
hors frais de location, 6 €sur place, gratuit pour les enfants de moins de 10 ans. Blog : http://lefolgoet-
spectacles.over-blog.com 

 
 
L’ADIL DU FINISTERE : le sésame de l’habitat 
Avant de louer, acheter ou construire, consultez gratuitement son équipe de juristes et de financiers 
 

Des services de conseil il en existe de toutes sortes ! Mais ils se situent tous en amont d’une démarche 
commerciale ou contentieuse. L’originalité de l’ADIL - l’Agence Départementale d’Information sur le 
Logement - c’est son indépendance. 
Créée à l’initiative du Conseil Général et du Ministère en charge du Logement, l’ADIL compte parmi 
ses membres la quasi-totalité des acteurs de l’habitat du Département, qu’ils s’agissent des Caisses 
d’Allocations Familiales, des professionnels de l’immobilier publics et privés, ou encore des 
collectivités locales, notamment le Syndicat Mixte du Léon. 
Sa vocation est d’offrir gratuitement la possibilité d’obtenir en un seul lieu l’ensemble des éléments de 
réponse à un problème de logement.  
Des services au public 
L’ADIL apporte au public un conseil complet, objectif et personnalisé sur tous les aspects des 
questions de logement et d'urbanisme. 
Conseil juridique, financier, fiscal 
• L’établissement d’un plan de financement ou d’un diagnostic financier adapté à la situation 

personnelle de l’usager, 
• Les règles d’attribution des logements HLM, la marche à suivre pour les demandes, 
• Les réservations dans le cadre du 1 % logement, 
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• Les prêts et aides spécifiques en matière d’habitat, allocation-logement, aide personnalisée au 
logement... 

• Les contrats de construction, de cession ou de travaux, 
• Les aides aux travaux permettant la maîtrise de l’énergie, 
• Les responsabilités en matière de construction, 
• Les assurances liées à la construction et au logement, 
• Le permis de construire et les règles d’urbanisme, 
• Le droit de la location, 
• La copropriété, 
• L’amélioration des logements par le propriétaire bailleur, par le propriétaire occupant, par le 

locataire, 
• Les relations avec les professionnels de l’immobilier : réglementation, mission, honoraires, 
• Les droits de mutation et l’ensemble des frais annexes, 
• La fiscalité immobilière, 
• La prise en compte des différents critères dans le choix d’un logement : réseau de transports, 

équipements scolaires, commerces et services divers. 
Des services auprès de ses partenaires 
L’ADIL assure également différents services auprès de ses partenaires. Il en va ainsi de l’analyse 
préoccupations exprimées par les visiteurs, que de l’expertise et de la compétence qu’elle peut leur 
apporter dans son domaine de compétence. 
Ce que l'ADIL ne fait pas 
L’ADIL n'assure aucune fonction commerciale ou de négociation.  
Elle ne remplit pas la mission de défense du consommateur : si elle renseigne les particuliers sur des 
points précis du droit de la construction et de l'urbanisme, elle reste en dehors de tout acte contentieux 
; son rôle s'arrête, en ce domaine, à orienter le public vers les organismes spécialisés.  
Elle n'assure pas de fonction opérationnelle : constitution de dossiers, établissement de devis, gestion 
de fonds d'aide, assistance technique, recherche de financements, diagnostic thermique ; en ce 
domaine également, l’ADIL oriente le public vers les organismes spécialisés.  
 
Où consulter les juristes de l’ADIL dans le Finistère ? 

Quimper : 23, rue Jean Jaurès – Tél. 02.98.53.23.24 ; Brest : 14, bd Gambetta – Tél. 02.98.46.37.38 
Internet : www.adil.org/29 

Permanence à Landivisiau : Cté de Communes, rue du Pontic, 2ème mardi matin – de 9h à 12h 
 
Pour un projet d’accession à la propriété, prendre un rendez-vous préalable au : 02.98.53.23.24 / 
02.98.46.37.38 
 

L’ADIL du Finistère fait partie d’un réseau national et est agréée par l’ANIL 
 
 
 

Avis pour le bulletin de SEPTEMBRE 

 

 
 Ils sont à déposer à la Mairie ou à transmettre par E.mail : commune-plouneventer@wanadoo.fr 
pour le vendredi 13 août, dernier délai. 
Indiquez votre nom sur votre annonce (celui-ci ne sera pas reporté sur le bulletin). 
Pour les articles déposés après les délais, la parution ne peut pas être garantie. 


